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PREAMBULE 

 

 

Le présent dossier concerne la modification de droit commun n° 2 du Plan local 

d’urbanisme et le projet de délimitation des abords des monuments historiques de la 

commune des Herbiers 

La commune est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) dont l’élaboration 

initiale a été approuvée par une délibération du conseil municipal en date du 15 décembre 

2014. Depuis,  le document a fait l’objet de révisions simplifiées et de modifications à 

plusieurs reprises. 

Historique des procédures : 

 15 décembre 2014 : approbation du PLU communal, 

 11 juillet 2018 : approbation Révision Accélérée n° 1 du PLU, 

 10 juillet 2019 : approbation Modification n° 1 du PLU, 

 09 décembre 2020 : approbation Révision Accélérée n° 2 du PLU. 

Le PLU est un document d’urbanisme qui, à l’échelle de la commune, fixe les règles 

générales d’utilisation du sol sur l’intégralité du territoire de la commune. C’est un 

document évolutif qui doit s’adapter aux modifications des textes législatifs et 

réglementaires, ainsi qu’aux projets d’aménagement et de constructions. Document 

juridique, il indique quels secteurs sont constructibles, quelles formes doivent prendre les 

constructions, quelles zones doivent rester naturelles, quelles parcelles sont réservées 

pour des équipements futurs, quelles emprises sont destinées pour les voieries et réseaux, 

etc… et il s’impose à l’ensemble des administrés. 

Le projet est porté par la Communauté de Communes  du Pays des HERBIERS qui est 

devenue compétente en matière de planification à compter du 27 mars 2017.  

La commune, par délibération du 2 mars 2020,  a sollicité la Communauté de Communes 

du Pays des Herbiers pour qu’elle engage la procédure de modification de droit commun    

N° 2  du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 15 décembre 2014. 

Madame la Présidente de la Communauté de Communes du Pays des Herbiers, par arrêté 

en date du 12 mars 2020, a décidé de lancer la procédure de modification N° 2 du PLU 

de la commune des Herbiers. Conformément à la réglementation, il sera procédé à une 

enquête publique sur le projet de modification du PLU.  

 

L’enquête publique a pour objectifs d’informer la population afin de recueillir son avis 

sur les impacts environnementaux et autres perturbations liés au projet objet de l’enquête. 
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1. Contexte réglementaire : 

 

Loi n° 83.630, du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et 

à la protection de l’environnement ; 

Décret n° 85.453, du 23 avril 1985 modifié, pris pour application de la loi 

du 12 juillet 1983 ; 

Loi n°2010-788, du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement ; 

Décret  n°  2011-2018,  du  29  décembre  2011,  portant  réforme  de  l’enquête  publique  

relative  aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 

Décret n° 2017-626, du 25 avril 2017, relatif aux procédures destinées à assurer 

l'information et la participation du public ; 

Code de l’Environnement, articles L.123-1 et suivants ; 

Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L 153-44 ; 

Décision  du  Président  du  Tribunal  Administratif  de  Nantes  portant  établissement  

de  la  liste  des commissaires enquêteurs au titre de l’année 2020 ; 

Demande de Mme la  Présidente de la Communauté de Communes du Pays des 

Herbiers au TA, le 22 septembre 2020 pour la désignation d’un Commissaire 

Enquêteur ; 

Décision n° E 20000136/85 du 12 octobre 2020, du Président du Tribunal 

Administratif de Nantes désignant Monsieur Jean-Jacques FERRE en qualité de 

Commissaire Enquêteur, afin de répondre à la demande de Mme la Présidente de la 

Communauté de Communes du Pays des Herbiers de procéder à une enquête publique 

ayant pour objet : la modification n° 2 du Plan local d'urbanisme et la procédure de 

périmètres délimités des abords sur le territoire de la commune des Herbiers ; 

Arrêté de Mme la Présidente  de la Communauté de Communes du Pays des 

Herbiers  n° A20-26 du 12 mars  2020 portant prescription de la procédure de 

modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune des Herbiers ; 

Délibération du Conseil Communautaire en date du 4 décembre 2019  décidant de 

lancer l’élaboration d’un Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine du Site 

Patrimonial Remarquable et d’autoriser l’élaboration de Périmètres de Délimitation des 

Abords (PDA) ; 
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2. Généralités : 

 

2.1 Présentation de la commune 

 

Le territoire communal d’une superficie de 8 880 hectares est situé dans la partie Nord 

Est du département de la Vendée. La commune des Herbiers  fait partie du canton du 

même nom et appartient à la Communauté de Communes du Pays des Herbiers. 

Ladite Communauté de Communes est constituée des communes  de Beaurepaire, Les 

Epesses, Les Herbiers, Mesnard-La-Barotière, Mouchamps, Saint Mars-La-Réorthe, 

Saint Paul-en-Pareds et Vendrennes. Elle couvre une superficie de 250,38 km2 avec 

une population de 29 213 habitants (2017). 

Capitale du haut bocage vendéen, la ville des Herbiers s’étend aux pieds du Mont des 

Alouettes, site historique et touristique faisant partie du territoire communal. Elle est 

traversée par la rivière La Grande Maine et sur sa frontière Est coule le Petit Lay. 

Elle est positionnée à une cinquantaine de minutes du chef lieu du département la ville 

de La Roche sur Yon (45 km),  à moins d’une heure du centre administratif et 

économique régional de Nantes (65 km) et à environ 90 km de Niort dans les Deux 

Sévres. Le bourg est à une dizaine de minutes de l’échangeur autoroutier des Essarts 

qui donne accès à l’autoroute A 83 de Nantes à Bordeaux et à l’autoroute A 87 de Paris 

aux Sables d’Olonne. La ville est directement reliée à l’autoroute A 87 par l’échangeur 

N° 29 situé à quelques minutes. Cette sortie comporte une aire village présentant les 

produits locaux et les animations en Vendée. 

Le bourg est au croisement de deux grands axes non autoroutier, à savoir la RD 160                

(ex RN 160) reliant Angers aux Sables d’Olonne et la RD 755 reliant Clisson à 

Pouzauges. 

Au dernier recensement  la population était de 16 421  habitants avec une population 

municipale de l’ordre de 15 688 habitants. Les habitants se nomment les Herbretais et 

les Herbretaises. 

Le territoire communal est bordé par les communes  : 

- Au Nord : de La Gaubretière, de Beaurepaire et de Chambretaud, 

- A l’Est : des Epesses, Saint Mars La Réorthe, 

- Au Sud : de Saint Paul en Pareds et de  Mouchamps,     

- A l’Ouest : de Mesnard la Barotière, de Vendrennes et de Saint Fulgent. 

De son positionnement au cœur du « triangle économique »  La Roche sur Yon-

Montaigu-Pouzauges il en résulte un tissu artisanal, industriel et d’entreprises 

commerciales dynamiques, complémentaire des grands centres d’activités 

environnants. 
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Situation géographique (IGN 1/150 000) 

 

2.2 Objet de l’enquête publique unique 

 

La commune des Herbiers a souhaité procéder à une enquête publique unique concernant : 

 une modification de droit commun (n° 2) de son PLU portant sur des 

modifications des règlements graphique et écrit ainsi que sur des opérations 

d’aménagement et de programmation, 

 la création de périmètres de protection autour des monuments historiques de la 

ville. 

2.2.1 Modification n° 2 du PLU 

Les objectifs de la modification n°2 concernant le règlement écrit visent essentiellement 

à modifier des éléments de certaines zones pour mieux appréhender l’instruction des 

autorisations d’urbanisme relatives à : 

 l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, 

 l’implantation par rapport aux voies et emprises publiques, 

 la création de places de stationnement selon l’importance des projets proposés, 

 les hauteurs des annexes, 

  les espaces libres et les plantations pour les aires de stationnement de plus de dix 

places. 
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Les différents points de la modification de droit commun n°2 concernant le règlement 

graphique visent essentiellement à : 

 Modifier certains zonages afin de répondre aux besoins en logement et en 

hébergement par : 

- L’intégration de certaines parcelles actuellement en zone UG en zone UB, 

permettant notamment le changement de destination d’un bâtiment 

désaffecté, 

- L’inscription d’un terrain actuellement en zone 1AUta en zone 1AUth afin 

de permettre la réalisation  de logements destinés aux nouveaux recrutés, 

aux salariés et aux saisonniers du territoire, 

- Suppression de quatre emplacements réservés devenus inutiles. 

 

 Modifier l’OAP n°30 Ilot du Tourniquet à vocation d’habitat pour en  faciliter la 

réalisation notamment au regard des prescriptions contraignantes portant sur les 

différentes formes urbaines attendues, 

 

 Création d’une nouvelle OAP sur le secteur de la Tibourgère (zone 1AUta 

modifiée en zone 1AUth) pour l’ouverture à l’urbanisation d’une neuvième 

tranche destinée à l’habitat dans la ZAC de la Tibourgère. 

 

2.2.2 Création de PDA 

La Loi relative à La Liberté de Création, à l’Architecture  et au Patrimoine (LCPA) 

institue les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) en lieu et place des Aires de 

Valorisation de l’Architecture et du Paysage (AVAP) et des Zones de Protection du 

Patrimoine Architectural, Urbain et des Paysages (ZPPAUP), ces deux servitudes se sont 

transformées en SPR par application de la Loi LCAP. 

Le SPR est un périmètre à l’intérieur duquel un Plan de Valorisation de l’Architecture et 

du Patrimoine (PVAP) établit des règles relatives à la conservation ou à la mise en valeur 

du patrimoine bâti et des espaces naturels ou urbains. 

En complément de l’élaboration du PVAP, la Loi portant Evolution du Logement de 

l’Aménagement et du Numérique  (Loi ELAN)  du 23 novembre 2018, permet à l’autorité 

compétente en matière de PLU de proposer un périmètre de protection adapté autour des 

monuments historiques. Ce périmètre délimité des abords (PDA) remplace le rayon 

arbitraire de 500 m autour des monuments historiques. 

Conformément à la procédure de création des PDA (art 621-30 du Code du Patrimoine), 

l’Architecte des Bâtiments de France a été associé à la création des  PDA sur la ville des 

Herbiers  et a donné son accord sur les propositions des PDA suivants : 

 Le clocher de l’église Saint-Pierre et les anciens bains et lavoirs publics, 

 Le château du Boistissandeau, 

 Le donjon d’Ardelay, 
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 L’Abbaye de La Grainetière, 

 Le Manoir du Bignon, 

 Les Moulins des Alouettes. 

 

2.3 La procédure 

 2.3.1 Modification du PLU 

L’article L 153-31 du Code de l’Urbanisme précise que : 

 « Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 

et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature 

à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant 

sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 

foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier.  

L’article L.153-36 du Code de l’Urbanisme précise que : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-

31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 

orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations 

et d'actions. ». 

L’article L.153-41 du Code de l’Urbanisme précise que : 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément 

au chapitre  III  du  titre  II du  livre  Ier  du  code  de  l'environnement  par  le  

président  de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire 

lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans 

une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. ». 
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Tableau succinct récapitulant la procédure 

 

La procédure de modification n°2  soumise à enquête publique entre  dans le champ de la 

modification de droit commun. 

 

  2.3.2 Projet de PDA 

Article L621-30 du Code du patrimoine 

I Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument 

historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 

conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection 

au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant 

l'utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de mise en valeur 

du patrimoine culturel. 

II La protection au titre  des  abords s'applique  à tout immeuble, bâti ou non 

bâti, situé dans un périmètre délimité par l'autorité administrative dans les 

conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce périmètre peut être commun à plusieurs 

monuments historiques. 

En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords s'applique 

à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en 

même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci. 

La protection au titre des abords s'applique à toute partie non protégée au titre 

des monuments historiques d'un immeuble partiellement protégé. 

La  protection au  titre  des  abords  n'est  pas  applicable  aux  immeubles  ou  

parties  d'immeubles  protégés  au  titre  des  monuments historiques ou situés dans 
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le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application des articles 

L. 631-1 et L. 631-2. 

Article L621-31 du Code du patrimoine  

Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article L. 

621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, sur proposition de 

l'architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en matière de 

plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale, après 

enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du 

monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes concernées. 

Lorsque la proposition émane de l'architecte des Bâtiments de France, elle est 

soumise à l'accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, 

de document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque la proposition émane 

de ladite autorité, elle est soumise à l'accord de l'architecte des Bâtiments de 

France. 

A défaut d'accord de l'architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité 

compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou 

de carte communale, prévu au premier alinéa, la décision est prise soit par 

l'autorité administrative, après avis de la commission régionale du patrimoine et 

de l'architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas la distance de cinq cents 

mètres à partir d'un monument historique, soit par décret en Conseil d'Etat, après 

avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le 

périmètre dépasse la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument 

historique. 

Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à 

l'élaboration, à la révision ou à la modification du plan local d'urbanisme, du 

document d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte communale, l'autorité 

compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou 

de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le 

projet de document d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. 

Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont 

réalisées dans les formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement. 

Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions. 

 

 

Art. R. 621-93 du Code du patrimoine 

I. Lorsque la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale 

compétent élabore, modifie ou révise au sens du 1° de l’article L.153-31 du code 

de l’urbanisme le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant 

lieu ou lorsqu’il élabore ou révise la carte communale, le préfet saisit l’architecte 

des Bâtiments de France afin qu’il propose, le cas échéant, un projet de périmètre 

délimité des abords. 
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II. L’organe délibérant de l’autorité compétente se prononce sur le projet de 

périmètre délimité des abords en même temps qu’il arrête le projet de plan local 

d’urbanisme conformément à l’article L. 153-14 du code de l’urbanisme après 

avoir consulté, le cas échéant, la ou les communes concernées. Lorsqu’il s’est 

prononcé favorablement, l’enquête publique prévue par l’article L. 153-19 du 

même code porte à la fois sur le projet de plan local d’urbanisme et sur le projet 

de périmètre délimité des abords. 

Lors de la modification d’un plan local d’urbanisme ou d’un document en tenant 

lieu, l’organe délibérant de l’autorité compétente se prononce sur le projet de 

périmètre délimité des abords après avoir consulté, le cas échéant, la ou les 

communes concernées. Lorsqu’il s’est prononcé favorablement, le maire ou le 

président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 

diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet de 

modification du document d’urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des 

abords. Dans tous les autres cas, le préfet organise une enquête publique dans 

les conditions fixées par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l’environnement. 

 

L’enquête publique prévu à l’article L 123-10 du Code de l’urbanisme porte à la fois sur 

la modification de droit commun n°2 du PLU et sur les projets de PDA. 

                                                                                                                                                                   

  

2.4 Composition du dossier  

Le dossier d’EP a été élaboré par le Service Développement Urbain et Foncier de la ville 

des Herbiers pour le compte de la Communauté de Communes du Pays des Herbiers, 

compétente en matière de PLU. 

2.4.1 Modification du PLU 

Il est composé en première partie : 

 D’une notice de présentation développant  

- une présentation générale 

- les pièces modifiées du PLU 

- la prise en compte de l’environnement  

 Annexes 

       - La décision de la MRAE 

       - Les avis des services et personnes consultées 

En deuxième partie : 

 L’avis du Conseil Départemental, 

 L’avis du Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen, 

 L’avis du CNPF Bretagne Pays de la Loire, 

 L’avis de la Chambre d’Agriculture, 
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2.4.2 Périmètre Délimité des Abords 

Le dossier, pour l’enquête publique, comprend 6 sous-dossiers élaborés par Mme Anne 

BOISSAY Architecte du Patrimoine et Mr François TAVERNIER Paysagiste, ayant la 

même composition, à savoir : un préambule, une présentation et le périmètre délimité des 

abords. 

 PDA concernant le Donjon d’Ardelay, 

 PDA concernant le Manoir du Bignon, 

 PDA concernant le Château du Boistissandeau, 

 PDA concernant le Clocher de l’Eglise Saint Pierre et les anciens Bains et Lavoirs 

publics, 

 PDA concernant l’Abbaye de La Grainetière, 

 PDA concernant les Moulins du Mont des Alouettes. 

 

2.5 Analyse du dossier  

La commune des Herbiers,  disposant d’un PLU approuvé en 2014 se dotera à terme d’un 

PLUi, mais dans l’immédiat elle a souhaité engager une procédure de modification en 

vue de : 

- modifier le zonage 1AUta (zone d’ouverture à l’urbanisation à vocation 

d’activité économique) en 1AUth (zone d’ouverture à l’urbanisation mixte pouvant 

accueillir de l’habitat, commerces, services et équipement publics) sur le secteur de La 

Tibourgère ; 

- modifier le zonage de UG (secteur réservé à des projets d’intérêt général) en UB 

(zone généraliste autorisant la rénovation urbaine) pour le secteur de l’ancien 

établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendant de Vendée Habitat) ; 

-modifier l’article 7  du règlement écrit relatif à l’implantation des constructions 

par rapport aux limites séparatives, dans les zones UC, UR et 1AUH ; 

- modifier l’article 12 du règlement écrit relatif au stationnement, dans les zones 

UA, UB, UC et UR ; 

- modifier l’article 10 du règlement écrit relatif aux hauteurs de construction de la 

zone UC ; 

- préciser l’article 6.2 de la zone AUth relatif à l’implantation des constructions 

par rapport aux voies et emprises publiques ; 

- modifier les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) en 

inscrivant une 33° OAP sur le secteur destiné à l’implantation d’une nouvelle tranche de 

logements dans la ZAC de La Tibourgère et en modifiant les prescriptions de l’OAP n° 

30 de l’Ilot du Tourniquet pour en faciliter la réalisation. 
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2.5.1 Modification de différents points du règlement écrit : 

Point 1 - modifier la règle portant sur l’implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives en zone UC : cette modification a pour objectif d’autoriser 

l’implantation des piscines en cohérence avec les projets des pétitionnaires,  

Point 2 - modifier la règle portant sur l’implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques en zone UAth : cette modification a pour objectif de permettre 

une implantation plus aisée des constructions selon les configurations des voies en 

autorisant une implantation soit en limite séparative soit avec un retrait minimum de 3 m 

par rapport à l’alignement,  

Point 3 - modifier la règle portant sur le stationnement en zones UA, UB et UR : cette 

modification a pour objectif de préciser le nombre minimal de place de stationnement 

attendu selon les types de projets en réglementant de manière identique l’offre de 

stationnement dans les zones susvisées. 

Point 4 - modifier le règle sur la hauteur des annexes en zones UC : cette modification a 

pour objectif de permettre la réalisation de projets dont la hauteur pourrait être inférieure 

à 6 m en supprimant la hauteur minimum. 

Point 5 - modifier la règle portant sur les espaces libres et les plantations en zone 1AUe, 

1AUta et 1AUtc : cette modification a pour objectif de permettre dans ces zones 

l’installation d’ombrières dotées de procédés de production d’énergie renouvelable sur 

les aires de stationnement. 

Point 6 - modifier l’article 10 de la zone UR portant sur les hauteurs afin de mettre en 

cohérence le règlement écrit de la zone UR et les prescriptions de l’OAP n°30. 

 

2.5.2 Modification du règlement graphique du PLU  

 

Point 7 - modifier le zonage 1AUta en 1AUth d’un terrain non bâti situé dans la ZAC de 

La Tibourgère. Le terrain initialement intégré dans la zone artisanale de la ZAC sera 

reclassé en zone 1AUth afin de permettre la réalisation d’opérations de logements. 

Point 8 -  modifier le zonage des parcelles S455, S1056, S1057, S628, S432, S86, S87, 

AD521, AD522, AD524, AD9, AD10, AD11, AD518, AD520, AD523, AD524, AD521 

de la zone UG vers la zone UB. Cette modification a pour objet d’inscrire ces parcelles 

dans un zonage plus généraliste autorisant la rénovation urbaine. 

 

2.5.3 Modification des OAP inscrites au PLU 

Point 9 - modification de l’OAP n° 30 Ilot du Tourniquet : l’objet de  cette modification 

est de permettre d’adapter l’OAP n° 30 afin d’assurer le développement d’un quartier 

d’habitat de qualité alliant densité, diversité, mixité et convivialité. 
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Point 10 - création de l’OAP n° 33 Le Parc de La Tibourgère afin de pouvoir  réaliser une 

9° tranche à vocation d’habitat sur une emprise foncière d’environ 1 ha dans la ZAC de 

La Tibourgère. 

 

2.5.4 Modification des emplacements réservés inscrit au PLU 

Point 11 - suppression de l’emplacement réservé (ER) n° 3 voie de circulation - liaison 

rue St-Etienne et Avenue Massabielle – parcelles section S n°455, 627 et 1056 : le projet 

de voirie ne sera pas réalisé, il est donc proposé la suppression de cet ER. 

Point 12 - suppression de l’ER n° 16 - aménagement de l’Ilot du Tourniquet, création 

d’une voierie d’accès – parcelle AE45 : l’ER peut être supprimé, les terrains ayant été 

acquis par la ville. 

Point 13 - suppression de l’ER n° 36 - création d’un équipement culturel rue Nationale – 

parcelles AD 160, 163 et 163 : le projet à l’origine  de cet ER ne sera pas réalisé, il n’y a 

pas lieu de maintenir cet ER. 

Point 14 - suppression de l’ER n° 53 - voie de circulation inter-quartier – liaison rue 

Nationale vers le quartier de la gare : le projet à l’origine de l’Er ayant été réalisé il est 

proposé la suppression de l’ER n° 53. 

 

 

2.6 Compatibilité avec les documents et la réglementation applicable sur le 

territoire 

 

2.5.1 Le SCoT 

Le SCoT du Pays du Bocage Vendéen a été approuvé le 29 mars 2017. La modification 

n°2 du PLU est compatible avec les objectifs du SCoT en vigueur dont l’orientation 2.3 

énonce : 

Orientation 2.3 : Une politique résidentielle favorisant sociabilité, diversité, 

solidarité et durabilité 

Objectif 2.3.1 : Organiser la mixité sociale  et générationnelle 

Prescription : Assurer la diversité de l’offre résidentielle 

Pour répondre aux besoins de logements induits par le projet de 

territoire, il est nécessaire de réaliser environ 1400 logements par an à 

l’horizon 2030 (…) 

 Les constructions de logements neufs, au sein du tissu urbain 

existant à travers la mobilisation de dents creuses, les opérations 

de renouvellement urbain et de valorisation de friches urbaines  

 La construction de logements neufs en extension en favorisant les 

formes urbaines  économes en espaces. 
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Les programmations induites par la modification n°2 du PLU permettront de répondre à 

la forte demande en logements sur le territoire et également de répondre aux prescriptions 

du SCoT visant à diminuer la taille des lots à bâtir dans un souci d’économie de la 

ressource foncière tout en respectant une densité de 42 logements à l’hectare. 

 

2.5.2 Zone Naturelle d’Intérêt écologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 

Le territoire de la commune compte plusieurs ZNIEFF de type 1 et de type 2. Les ZNIEFF 

identifiées sur le territoire ne font pas obstacle au projet de modification n°2 du PLU 

2.5.3 Les Espaces Naturels Sensibles (ENS)   

Le territoire communal comporte des ENS pour une surface de 407,23 hectares dont 31,89 

ont été acquis par le Conseil Départemental, notamment dans les secteurs du Mont des 

Alouettes, du Boitisandeau et du Château du Landreau. Les ENS existants sur la 

commune des Herbiers ne font pas obstacle au projet de modification n°2 du PLU. 

2.5.4 Les incidences que le Paysage et le Patrimoine, sur l’eau et les 

déchets, sur l’agriculture et les incidences sur les Risques et les 

Nuisances 

Les évolutions règlementaires de la présente modification n’ont aucune incidence notable 

dans les domaines précités. 

 

3. Organisation de l’enquête publique : 

 

3.1 Calendrier de l’enquête 

Après la nomination du Commissaire Enquêteur par le Tribunal Administratif de Nantes, 

suivant décision numéro E20000136/85 en date du 12 octobre 2020, il a été possible de 

lancer les opérations inhérentes à toutes enquêtes.  

- le 14 octobre 2020 : contact téléphonique entre le Commissaire Enquêteur et la mairie 

des Herbiers avec M. COLETTA Aymeric, chef du service urbanisme à la Communauté 

de Communes des Herbiers, responsable du dossier. 

- le 04 novembre 2020 : rendez-vous en mairie pour le calage de la procédure (lancement 

de l’enquête, projet d’arrêté, d’affiches et d’insertion dans la presse, etc.)  et une première 

proposition de dates de permanences est arrêtée. 

- le 20 novembre 2020 : prise de l’arrêté n° A20-109 par Madame la Présidente de la Com 

Com  du Pays des Herbiers prescrivant l’ouverture de l’EP unique portant sur le projet de 

modification de droit commun n°2 du PLU de la commune des Herbiers et sur la création 

de périmètres délimités des abords de la ville des Herbiers. 
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- le 02 décembre 2020 : un rendez-vous est organisé entre le commissaire enquêteur et 

M. COLETTA  afin d’effectuer une visite des lieux. 

- le  08 février 2021 : rencontre avec M. COLETTA Aymeric et M. SOULARD Luc 

Adjoint délégué à l’urbanisme pour la remise du procès-verbal de l’enquête publique. 

- le 17 février 2021 : réception par le commissaire enquêteur du mémoire en réponse du 

maître d’ouvrage et du courrier signé par Mme la Présidente de la Com Com (par mail). 

 

3.2 Permanences du commissaire enquêteur 

Le dossier d’EP a été déposé au siège de la Com Com du Pays des Herbiers, qui est 

également la mairie des Herbiers du vendredi 8 janvier à 9h00 au 8 février 2021 inclus à 

18h00, soit pendant 32 jours consécutifs  

Les dates de permanences ont été fixées en accord avec le commissaire enquêteur et le 

maître d’ouvrage comme suit : 

- le vendredi 8 janvier 2021 : première permanence de 9h00 à 12h00. 

- le mercredi 27 janvier 2021 : deuxième permanence de 9h00 à 12h00. 

- le lundi 8 février 2021 : troisième permanence de 14h00 à 18h00. 

 

4. Déroulement de l’enquête publique  

 

4.1 Processus de l’enquête publique  

L’enquête s’est déroulée pendant 32 jours consécutifs, du 8 janvier 2021 (ouverture de 

l’EP  à 9h00) au 8 février 2021 (clôture de l’EP à 18h00) aux jours et heures fixés par 

Mme la Présidente de la Communauté de Communes du Pays des Herbiers  dans son 

arrêté n° A20-109  en date du 20 novembre 2020.  

Le siège de l’EP  était situé dans les locaux de la mairie de la commune des Herbiers, 

également siège de la Communauté de Communes  du Pays des Herbiers. 

Les pièces du dossier et un registre d’EP à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 

commissaire enquêteur ont été tenus à la disposition du public au siège de l’EP pendant 

toute la durée de celle-ci aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.  

Le public a pu prendre connaissance du dossier et faire valoir ses observations, ses 

propositions : 

 sur le registre ouvert à cet effet, déposé dans le bâtiment regroupant la 

Communauté de Communes du Pays des Herbiers et la mairie des Herbiers, aux 

jours et heures habituels d’ouverture de la mairie, 

 ou les adresser par courrier, à l’intention du C E, au siège de la Com Com, 

 ou par courriel à l’adresse : «enquetepublique-plu@paysdesherbiers.fr » 
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Le dossier a été consultable sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays 

des Herbiers à l’adresse : « https:/www.paysdesherbiers.fr/plu-les-herbiers/». Il a été 

possible de consulter gratuitement une version numérique du dossier sur un poste 

informatique mis à la disposition du public en mairie des Herbiers. 

 

 

4.2 Information du public – publicité – affichages 

Les articles R123-9, 10 et 11 du code de l’environnement stipulent les conditions 

d’information du public pour faire connaitre, notamment l’ouverture de l’EP, les 

possibilités de consultation du dossier, ainsi que les dates et heures des permanences du 

commissaire enquêteur. 

 Affichage : conformément à l’article 10  de l’arrêté de Mme la Présidente du 

Pays des Herbiers l’avis au public est resté affiché sur les panneaux extérieurs du siège 

de la Com Com et de la mairie des Herbiers pendant toute la durée de l’EP, 

 Des affiches « Avis au Public »  ont été disposées sur les principales entrées de 

la ville  et sur chaque secteur concerné par un périmètre délimité des abords (PDA), 

 Deux avis ont été publiés à deux reprises dans la presse, dans deux journaux : 

Ouest France le 22 décembre 2020 et le 12 janvier 2021, et le Journal du Pays Yonnais  

le  24 décembre 2020 et le 14 janvier 2021. 

 L’avis a été consultable sur le site internet « https:/www.paysdesherbiers.fr/plu-

les-herbiers/». 

Un certificat d’affichage a été remis au commissaire enquêteur. Il est annexé en annexe 

du rapport. 

Le commissaire enquêteur a pu constater la réalité de la mise en œuvre de l’affichage de 

façon aléatoire en arrivant sur la ville lors de chaque permanence. 

 

 

4.3 Climat de l’enquête publique  

Les dates des permanences, reprises par l’article 5 de l’arrêté se sont déroulées comme 

convenu. Une salle indépendante, accessible aux personnes à mobilité réduite a été mise 

à la disposition du commissaire enquêteur. 

L’enquête s’est déroulée conformément à la réglementation et aucun incident notable n’a 

été à signaler.  

Les conditions matérielles ont été excellentes et l’ensemble du personnel a répondu avec 

efficacité aux quelques sollicitations du commissaire enquêteur. Il n’a pas été nécessaire 

d’avoir recours à une prolongation de l’EP. 

Le lundi 8 février à 18 heures, heure de clôture officielle de l’EP, conformément aux 

dispositions du code de l’environnement et à l’article 6 de l’arrêté de Mme la Présidente 
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de la Com Com, le commissaire enquêteur a procédé à la clôture du registre d’enquête 

publique, ce dernier et toutes les pièces du dossier ont été mis à sa disposition. 

A la fin de la dernière permanence le Commissaire Enquêteur a rencontré M. COLETTA 

Aymeric, le responsable du dossier et M. SOULARD Luc l’adjoint délégué à l’urbanisme 

afin de leur remettre en main propre le procès-verbal de synthèse de l’enquête publique. 

Le 17 février 2021 le Commissaire Enquêteur a reçu par mail le mémoire en réponse de 

la collectivité. 

Le 25 février 2021, conformément à l’article 7 de l’arrêté de Mme la Présidente, le rapport 

d’enquête, les conclusions et avis ont été rédigés et remis au siège de la Communauté de 

Communes dans les délais impartis à Mme la Présidente de la Communauté de 

Communes du Pays des Herbiers et par courrier adressé à Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Nantes. 

 

Le déroulement de l’enquête publique n’appelle pas de remarque particulière. 

 

5.  Observations, analyse et avis  

5.1  Observation du commissaire enquêteur sur le dossier 

Le dossier est conforme aux exigences réglementaires. Le changement des règles 

concernant tant le règlement écrit que graphique ainsi que la modification des  

Orientations d’Aménagement et de Programmation n° 30 et 33  sont clairement exposés 

dans le dossier. Le dossier des PDA, constitué de 6 sous-dossiers, est complet. 

Commentaires  du commissaire enquêteur : 

Le dossier fait clairement apparaitre les changements « avant » et « après » permettant 

de bien visualiser les changements faisant l’objet de la modification n° 2 du PLU. La 

procédure soumise à enquête publique est tout à fait justifiée dès lors que, les évolutions 

envisagées :  

 Ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de 

développement durable, 

 Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 

naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des risques de 

nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

 Ne comportent pas de risques graves de nuisances. 

Le dossier PDA est clair et précis. Il présente et justifie les dispositions projetées, avec 

photos et plans et s’avère suffisamment détaillé pour une bonne compréhension des 

objectifs de la commune par le public. 

Le dossier d’enquête est facilement compréhensible et accessible au public. 
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5.2   Observations suite à la notification du dossier  

  5.2.1 Notification du dossier de PLU modification n°2 

Conformément aux dispositions de l’article L153-40  du code de l’urbanisme, le projet 

de modification du PLU a fait l’objet d’une notification aux personnes publiques 

associées et aux personnes publiques consultées. 

  

Destinataires : 

- Monsieur le Préfet de la Vendée, 

- DREAL, 

- Conseil Régional des Pays de la Loire, 

- Conseil Départemental de la Vendée, 

- Chambre d’Agriculture de la Vendée, 

- Chambre de Commerce et d’Industrie de la Vendée, 

- Chambre des Métiers et de l’Artisanat, 

- Centre National de la Propriété Forestière, 

- Centre Régional de la Propriété Forestière, 

- Institut National de l’Origine et de la Qualité, 

- DDTM de la Vendée, 

- SCoT du Pays du Bocage Vendéen, 

- SNCF Immobilier Direction Immobilière Territoriale de l’Ouest, 

- Com Com du Pays de Mortagne, 

- Com Com St Fulgent-Les Essarts, 

- Com Com du Pays de Chantonnais, 

- Com Com du Pays de Pouzauges, 

- Vendée Habitat – OPH  de Vendée, 

- Vendée Logement ESH, 

- CDC Habitat,  

- Union Social pour l’Habitat des Pays de la Loire, 

- ORYON, 

- Communes de LA GAUBRETIERE, 

- Commune de CHANVERRIE, 
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- Commune de BEAUREPAIRE, 

- Commune de LES EPESSES, 

- Commune de St MARS LA REORTHE, 

- Commune de St PAUL en PAREDS, 

- Commune de MOUCHAMPS, 

- Commune de VENDRENNES, 

- Commune de MESNARD LA BAROTIERE, 

- Commune de St FULGENT, 

 

Réponses reçues : 

 Conseil Départemental : réponse en date du 08 octobre 2020 par mail,  

« …après consultation des services concernés, je vous informe que le Département n’a 

pas de remarque particulière à formuler sur ce dossier » 

 Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen : réponse en date du 18 décembre 

2020, 

« …le point 5 de la modification du règlement écrit porte sur les plantations en zones 

1AUe, 1AUta et 1AUtc. S’agissant ici de ne pas imposer de plantations si les zones de 

stationnements sont destinées à l’installation d’une ombrière pour la production 

d’énergies renouvelables ; il conviendrait de préciser dans le règlement p. 15 : « les aires 

de stationnement  de plus de 10 places doivent être plantées à raison d’un arbre de haute 

tige  pour 4 emplacements, groupés ou non, sauf lorsque le ou les places de 

stationnement sont destinées à l’installation d’une ombrière photovoltaïque » 

« …le point 10 de la modification du règlement graphique concerne la création d’une 

OAP n°33 sur le Parc de La Tibourgère. Si la question des mobilités douces, des 

continuités paysagères existantes ou à créer, de la gestion séparative des parcelles sont 

traitées, la transition de la nouvelle zone d’habitat avec la partie artisanale/tertiaire et 

avec la zone d’habitat au nord mériterait d’être évoquée, ainsi que les orientations 

énergétiques de cette nouvelle zone d’habitations » 

 Centre National de la Propriété Forestière Bretagne Pays de la Loire : réponse par 

mail en date du 2 octobre 2020, 

« …la forêt privée et ses enjeux ne sont pas concernés par ce projet de modification. Nous 

n’avons aucune remarque défavorable à formuler » 

 

 Mission Régionale d’Autorité Environnementale : réponse en date du 2 juin 2020, 

« …considérant que au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne 

publique responsable, des éléments évoqués ci-avant et des autres informations et 



Dossier n° E20000136/85 
 

22 
 

contributions  portées à la connaissance de la MRAe à la date de la présente décision, le 

projet de modification n°2 du PLU des Herbiers n’est pas susceptible d’avoir des 

incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II 

de la Directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation  de incidences de  

certains plans et programmes sur l’environnement susvisée. » 

« …décide le projet de modification n°2 du PLU des Herbiers n’est pas soumis à 

évaluation environnementale ». 

 Chambre d’Agriculture Vendée : réponse en date du 2 décembre 2020, 

« …cette modification, adoptée par délibération le 2 mars 2020, a pour objet de modifier 

certains éléments des règlements écrit et graphique, de l’OAP n°30 Ilot du Tourniquet  et 

de créer une nouvelle OAP dans le secteur de la ZAC de La Tibourgère du PLU des 

Herbiers, après analyse des documents concernant la modification, nous n’avons pas 

d’observation sur votre projet… »  

 

Commentaires du commissaire enquêteur :  

Les réponses reçues ne remettent pas en cause le projet de modification n° 2 du Plan 

Local d’Urbanisme. 

Un seul avis, celui du Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen  en date du 18 

décembre 2020 apporte une précision qui pourrait être utile lors de la conception de 

parkings, notamment dans le cadre du développement d’énergie verte. Cette 

observation a été reprise et soumise à la collectivité dans le procès-verbal de synthèse 

de l’enquête publique. 

Les autres services destinataires de la notification du dossier n’ont pas répondu. 

 

  5.2.2 Notification du dossier PDA aux propriétaires ou affectataires  

 

Conformément à l’article R.621-93 (IV) du Code du Patrimoine qui stipule : « …le 

commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l’affectataire domanial des 

monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le rapport 

du commissaire enquêteur». 

L’avis de la DRAC, Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de la 

Vendée, a donné un avis favorable, le 20 avril 2020,  sur les propositions de PDA et a 

rappelé que ces périmètres devaient être soumis à enquête publique ; 

Le 4 décembre 2020, le Commissaire Enquêteur a consulté par courrier recommandé avec 

accusé de réception les propriétaires ou affectataires domanial des monuments historiques 

concerné par les délimitations de périmètres des abords (PDA) : 
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 Monuments concernés Propriétaire ou 

affectataire 

Courrier 

adressé  le : 

Accusé de 

réception 

du : 

1  Abbaye de la Grainetière Association 

immobilière  de La 

Grainetière 

 

 

4/12/2020 

 

05/12/2020 

2 Clocher de l’église St Pierre 

des Herbiers 

 

 

Mairie des Herbiers 

 

4/12/2020 

 

07/12/2020 

 

3 

 

Donjon d’Ardelay 

 

 

Mairie des Herbiers 

 

4/12/2020 

 

07/12/2020 

4 Château du Boistissandeau 

et son jardin d’agrément 

Conseil 

Départemental de la 

Vendée 

 

Association Handi-

Sport 

 

 

4/12/2020 

 

 

9/12/2020 

 

07/12/2020 

 

 

10/12/2020 

5 Moulins à vent du Mont des 

Alouettes 

 

 

Mairie des Herbiers 

 

4/12/2020 

 

07/12/2020 

6 Anciens bains et lavoirs 

publics 

 

 

Mairie des Herbiers 

 

4/12/2020 

 

07/12/2020 

7 Manoir du Bignons et ses 

communs 

 

M. LELIEVRE 

Bernard 

M. LELIEVRE Eric 

 

 

4/12/2020 

 

4/12/2020 

 

09/12/2020 

 

05/12/2020 

 

Réponses reçues :  

 La ville des Herbiers a répondu, par courrier en date du 8 janvier 2021 :  

« …le Conseil  Municipal a émis un avis favorable sur les 6 Périmètres Délimités des 

Abords proposés par la Communauté de Communes et approuvés par l’Architecte des 

Bâtiments de France... » 

 Le Conseil Départemental a répondu, par courrier en date du 24 décembre 2020 : 

« … après examen du dossier…nous vous informons que nous n’avons pas de remarque 

particulière à vous formuler… » 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Les projets de Périmètres Délimités des Abords n’ont pas suscité d’observation. 
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5.3   Observations du public  

 

La participation du public a été relativement faible, seules huit personnes se sont 

déplacées pour rencontrer le Commissaire Enquêteur et lui poser des questions sur le 

dossier. Cinq demandes formulées, dont une par mail,  concernaient des points ne relevant 

pas de cette enquête publique.  

 

5.4 Notification au Maître d’ouvrage des observations et questionnement par 

Procès-verbal de synthèse 

Le 8 février 2021,  le Commissaire Enquêteur a remis, en main propre au représentant du 

Maître d’Ouvrage au siège de la Communauté de Communes, le PV de synthèse de l’EP 

reproduit ci-après. 

 

 

Procès-Verbal de Synthèse des remarques formulées par le public et le 

Commissaire-enquêteur. 

 

Références :  

  Décision N° E20000136/44 du 12 octobre 2020, du Président du Tribunal 

Administratif de Nantes désignant Monsieur Jean-Jacques FERRE en qualité de 
Commissaire Enquêteur, 

  Arrêté n° A20-109 prescrivant  l’enquête publique portant sur la 

modification       n° 2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune sur le territoire 

de la commune des Herbiers et sur la création de périmètres délimités des 

abords de monuments historiques.    La  demande  susvisée est soumise à 

enquête publique du 8 janvier au 8 février 2021 inclus, soit durant 32 jours 
consécutifs sur la commune des Herbiers.  

 Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 en application de l’article L.122-
1 du Code de l’Environnement ; 

 Article R123-18 du Code de l’environnement.  

 

1) Régularité de la procédure : 

 

La procédure prévue par le Code de l’Environnement a été bien mise en œuvre 

et les dispositions réglementaires prises pour la publicité par voie de presse et 
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par voie d’affichage n’appellent pas de remarque du commissaire enquêteur.
  

Des affiches, aux dimensions et couleurs définies par l’arrêté du 24 avril 2012, 
ont été apposées par le pétitionnaire sur les différentes entrées de ville et sur 
les sites concernés par les Périmètres délimités des Abords (PDA).  

Un affichage, quinze jours avant le début de l’enquête publique et pendant toute 
la durée de celle-ci, a été effectué sur les sites concernés et sur les panneaux 
d’affichage de la commune. J’ai moi-même constaté et vérifié ces formalités. 

Parution dans la presse : 

Première parution : 
  Ouest-France Vendée le 22 décembre 2010, 
  Journal du Pays Yonnais le 24 décembre 2020. 

 

Deuxième parution : 
  Ouest-France Vendée le 12 janvier 2021, 
  Journal du Pays Yonnais le 14 janvier 2021. 

  

L’enquête s’est déroulée du vendredi 8 janvier au lundi 8 février  2021 inclus, aux 
jours et heures fixés par l’arrêté communautaire susvisé. Les pièces du dossier, 
ainsi que le registre d’enquête correspondant cotés et paraphés par le 
commissaire enquêteur, ont été mis à la disposition du public pendant 32  jours 
consécutifs aux heures d’ouverture de la mairie. 

  

2) Les permanences : 

 
Trois permanences ont été tenues en mairie : 

  le vendredi 8 janvier  de 9 h 00 à 12 h 00 
  le mercredi 27 janvier  de 9 h 00 à 12 h 00 
  le lundi 8 février de 14 h 00 à 18 h 00. 

   
3) Participation du public :  

 Première permanence : 
 
Aucune visite, ni courrier, ni mail. 

 
 Deuxième permanence : 

 

1) Visite de M et Mme MABIT, à Saint Mesmin habitant « La Haute 

Passière ». Ils remettent un courrier demandant l’exclusion de terrains 

actuellement classés en zone NP et inclus dans le périmètre PDA du 

Château du Bignon : 
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- parcelles M 1480, M 1646, M 1498, et M 1499 pour une superficie de 

35 451m2 

- parcelles O 1257, O 1483, 0 1414, O 1418, O 1420, O 1482, XH 47, XH 48 et 

XH 54 pour une superficie de 83 795m2.   

 

2) Visite de M et Mme SOULLARD demandant des informations sur l’îlot 

Saint Jacques, 

 

3) Visite de M Jean-Pierre DAVIAUD « La Chênelière » demandant le 

changement de zonage de N en AH, 

 

4) Dépôt sur le registre, le 18 janvier 20212),  d’une mention manuscrite 

de M Christophe ALBERT représentant l’entreprise  le « Logis 

Herbretais » demandant  de modifier le règlement de la zone 1AUh afin 

de réduire les distances entre les constructions et les limites 

séparatives, 

 

5) Dépôt d’un mail de « HANNO NYM » portant observation d’un 

doublon sur une pièce du dossier accessible sur le site internet de la 

mairie. 

  

 Troisième permanence : 

 

1) Remise d’un courrier en date du 01/02/2021 de M et Mme MUSSET 

Jacques concernant un point de l’OAP n°17. 

2) Visite de M GABORIT Michel et de Mme BOUDAUD Evelyne pour une 

observation sur la constructibilité de la parcelle 4972 A SectionC5. 

3) Déposition de M CHATRY Jean Président de l’Association 

Immobilière de La Grainetière. Il fait observer que, à son avis, la 

protection du PDA sera moins efficace que celle découlant du rayon de 

500 m. 

4) M GIMBRETIERE Gérard est venu se renseigner sur le dossier, il n’a 

pas d’observation particulière à formuler, mais tient à souligner la 

qualité de l’affichage et le nombre d’affiches sur les différents sites 

concernés par l’enquête publique. 

 

 

4) Questionnement du Commissaire enquêteur : 

  4.1 Observations des PPA et PPC : 

L’enquête publique n’a pas soulevé de questions essentielles. Seules deux 

observations ont été émises par le  Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen : 
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 « …le point 5 de la modification du règlement écrit porte sur les plantations en 
zones 1AUe, 1AUta et 1AUtc. S’agissant ici de ne pas imposer de plantations si 
les zones de stationnements sont destinées à l’installation d’une ombrière pour 
la production d’énergies renouvelables ; il conviendrait de préciser dans le 
règlement p. 15 : « les aires de stationnement  de plus de 10 places doivent être 
plantées à raison d’un arbre de haute tige  pour 4 emplacements, groupés ou 
non, sauf lorsque le ou les places de stationnement sont destinées à 
l’installation d’une ombrière photovoltaïque » 

« …le point 10 de la modification du règlement graphique concerne la création 

d’une OAP n°33 sur le Parc de La Tibourgère. Si la question des mobilités douces, 

des continuités paysagères existantes ou à créer, de la gestion séparative des 

parcelles sont traitées, la transition de la nouvelle zone d’habitat avec la partie 

artisanale/tertiaire et avec la zone d’habitat au nord mériterait d’être évoquée, 

ainsi que les orientations énergétiques de cette nouvelle zone d’habitations » 

Questionnement du C E : 

Quelle est la position de la collectivité sur ces deux points concernant le 

règlement écrit et graphique ?  

 

  4.2 Observations du public :  

 L’observation n°1 concerne les PDA. 

 Les observations n° 2 à  9 concernent la modification du PLU. 

La participation du public a été relativement faible, seules huit personnes se 

sont déplacées pour rencontrer le Commissaire Enquêteur et lui poser des 

questions sur le dossier. Cinq demandes formulées, dont une par mail,  

concernaient des points ne relevant pas de cette enquête publique.  

 
N° 

 
Noms 
 

 
Demandes 

 
Réponse de la collectivité 

 
 
 
 
 
 
1 

M Mme MABIT Exclure les parcelles 
suivantes du PDA : 
- parcelles M 1480, M 1646, 
M 1498, et M 1499 pour une 
superficie de 35 451m2 
- parcelles O 1257, O 1483, 
0 1414, O 1418, O 1420, O 
1482, XH 47, XH 48 et XH 54 
pour une superficie de 
83 795m2.   
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2 

M Mme 
SOULLARD 
 

Demande concernant l’Ilot 
Saint Jacques 
 

Hors champ d’application de 
l’actuelle modification du PLU 

 
 
3 

M DAVIAUD Demande de modification 
de zonage de N en AH 
« La Chênelière » 
 

Hors champ d’application de 
l’actuelle modification du PLU 

 
 
4 

M ALBERT Demande de modification  
des règles d’implantation 
en limites séparatives de la 
zone 1AUh 
 

 

 
 
5 

M GABORIT 
Christian 

Demande, par mail,  
d’information sur la 
constructibilité de  la 
parcelle 4972 A section C5, 
située rue de Grouteau  
 

Hors champ d’application de 
l’actuelle modification du PLU 

 
6 

M Mme 
MUSSET 

Demande de précisions 
concernant les parcelles 
AK 643, 644 et 905  (OAP 
n°17) 
 

Hors champ d’application de 
l’actuelle modification du PLU 

 
 
7 

M GABORIT 
Michel, Mme 
BOUDAUD 
Evelyne 
 

Demande de précisions sur 
la constructibilité de la 
parcelle 4972 A section C5. 

Hors champ d’application de 
l’actuelle modification du PLU 

 
 
 
8 

M CHATRY  
Président de 
l’Association 
Immobilière de 
La Grainetière 

Dépose une observation 
relative au périmètre de 
PDA qui n’offrirait pas les 
mêmes garanties de 
protection du monument 
que le rayon des 500 m. 
 

 

 
 
 
 
9 

M 
GUIMBRETIERE 
Gérard 

Venu se renseigner sur le 
dossier, n’a pas 
d’observation particulière 
à formuler. Il  félicite la 
commune pour la qualité et 
le nombre d’affiches 
apposées sur les différents 
sites permettant une 
excellente information du 
public. 
 

 



Dossier n° E20000136/85 
 

29 
 

 

 

           La Roche sur Yon le 8 février 2021 

        Le commissaire enquêteur 

 

Réceptionné par le Maitre d’Ouvrage le 8 février 2021 (en main propre) 

 

 

5.5 Mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage 

 

Pour plus de clarté et éviter des redondances, ne sont repris ci-après que les réponses du 

Maitre d’Ouvrage aux questions soulevées dans le procès-verbal du CE. 

Le Maître d’Ouvrage a apporté les réponses suivantes dans son mémoire en réponse. (ce 

dernier est mis en annexe au présent rapport).  

 

Questionnement du Commissaire enquêteur sur les observations des PPA et 

PPC : 

« …le point 5 de la modification du règlement écrit porte sur les 
plantations en zones 1AUe, 1AUta et 1AUtc. S’agissant ici de ne pas 
imposer de plantations si les zones de stationnements sont destinées 
à l’installation d’une ombrière pour la production d’énergies 
renouvelables ; il conviendrait de préciser dans le règlement p. 15 : 
« les aires de stationnement  de plus de 10 places doivent être 
plantées à raison d’un arbre de haute tige  pour 4 emplacements, 
groupés ou non, sauf lorsque le ou les places de stationnement sont 
destinées à l’installation d’une ombrière photovoltaïque » 

« …le point 10 de la modification du règlement graphique concerne la 

création d’une OAP n°33 sur le Parc de La Tibourgère. Si la question 

des mobilités douces, des continuités paysagères existantes ou à 

créer, de la gestion séparative des parcelles sont traitées, la 

transition de la nouvelle zone d’habitat avec la partie 

artisanale/tertiaire et avec la zone d’habitat au nord mériterait d’être 

évoquée, ainsi que les orientations énergétiques de cette nouvelle 

zone d’habitations » 
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Réponses apportées par la Communauté de communes du Pays des Herbiers : 

La précision sur les ombrières photovoltaïques est pertinente et sera reprise 

dans le règlement écrit. 

Concernant la seconde remarque, la Zone d’Aménagement Concerté de la 

Tibourgère est aménagée par ORYON pour le compte de la ville des Herbiers. 

Les points évoqués (orientations énergétiques et transition entre l’activité et 

l’habitat) seront pris en compte par la ville des Herbiers mais lors de la phase 

opérationnelle du projet. S’agissant d’une opération maîtrisée par la puissance 

publique, une obligation règlementaire fixée par le document d’urbanisme ne 

s’impose pas. 

 

Questionnement du Commissaire enquêteur concernant les observations du 

public : 

Huit personnes se sont déplacées et ont posé des questions ou observations 

sur le dossier. Elles sont récapitulées avec les réponses du Maître d’Ouvrage 

dans le tableau ci-après : 

N° Noms Demandes 

Réponse de la Communauté de 

communes du Pays des 

Herbiers 

 

 

 

 

 

 

1 

M Mme MABIT Exclure les parcelles 

suivantes du PDA : 

- parcelles M 1480, M 1646, 

M 1498, et M 1499 pour une 

superficie de 35 451m2 

- parcelles O 1257, O 1483, 

0 1414, O 1418, O 1420, O 

1482, XH 47, XH 48 et XH 54 

pour une superficie de 

83 795m2.   

 

 

Les périmètres délimités des 

abords ont été élaborés en 

concertation avec l’Architecte 

des Bâtiments de France pour 

tenir compte des spécificités de 

chaque monument. Les cônes 

de vues, les références 

historiques et le périmètre 

actuel du Site Patrimonial 

Remarquable (ex AVAP) ont été 

pris en compte pour déterminer 

ce périmètre. Ainsi, la demande 

ne sera pas prise en compte.  

 

2 

M Mme 

SOULLARD 

 

Demande concernant l’Ilot 

Saint Jacques 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 
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3 

M DAVIAUD Demande de modification 

de zonage de N en AH 

« La Chênelière » 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

4 

M ALBERT Demande de modification  

des règles d’implantation 

en limites séparatives de la 

zone 1AUh 

 

L’objet de la modification ne 

porte pas sur la modification de 

la zone 1AUh et les personnes 

publiques associées n’ont pas 

eu à se prononcer sur ce point. 

Ainsi, la demande ne sera pas 

prise en compte. 

 

 

5 

M GABORIT 

Christian 

Demande, par mail,  

d’information sur la 

constructibilité de  la 

parcelle 4972 A section C5, 

située rue de Grouteau  

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

6 

M Mme 

MUSSET 

Demande de précisions 

concernant les parcelles 

AK 643, 644 et 905  (OAP 

n°17) 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

7 

M GABORIT 

Michel, Mme 

BOUDAUD 

Evelyne 

Demande de précisions sur 

la constructibilité de la 

parcelle 4972 A section C5. 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

 

8 

M CHATRY  

Président de 

l’Association 

Immobilière de 

La Grainetière 

Dépose une observation 

relative au périmètre de 

PDA qui n’offrirait pas les 

mêmes garanties de 

protection du monument 

que le rayon des 500 m. 

 

Les périmètres délimités des 

abords ont été élaborés en 

concertation avec l’Architecte 

des Bâtiments de France pour 

tenir compte des spécificités de 

chaque monument. Les cônes 

de vues, les références 

historiques et le périmètre 

actuel du site patrimonial 

remarquable (ex AVAP) ont été 

pris en compte pour déterminer 

ce périmètre. De plus, la 
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commune de Mouchamps est 

couverte elle aussi par un site 

patrimonial remarquable (ex 

ZPPAUP), le périmètre de 

protection sera donc plus large 

que les 500m actuels. Ainsi, la 

demande ne sera pas prise en 

compte dans le cadre du 

périmètre délimité des abords 

compte tenu des garanties 

apportées par les deux sites 

patrimoniaux remarquables. 

 

 

 

 

9 

M 

GUIMBRETIERE 

Gérard 

Venu se renseigner sur le 

dossier, n’a pas 

d’observation particulière 

à formuler. Il  félicite la 

commune pour la qualité et 

le nombre d’affiches 

apposées sur les différents 

sites permettant une 

excellente information du 

public. 

 

 

   

 

 

 

      Fait à La Roche sur Yon, le 25 février 2021 

       Le Commissaire Enquêteur 

      

            Jean-Jacques FERRE 
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ANNEXES 

 

 

 

Consultation des propriétaires et affectataires domanial des MH, 

  (exemple consultation mairie des Herbiers) 

Procès-verbal de synthèse, 

Mémoire en réponse, 

Certificat d’affichage, 

Presse 
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Monsieur FERRÉ Jean-Jacques     Le 04 décembre 2020 

Commissaire Enquêteur 

24 rue Rembrandt 

85000 LA ROCHE SUR YON 

 

 Mairie des Herbiers 

Lettre AR 6 rue du Tourniquet  

 85500 LES HERBIERS  

   

 

Madame le Maire, 

 

Une enquête publique a été ordonnée par arrêté en date du 20 novembre 2020 de 

Madame la Présidente de la Communauté de Communes du Pays des Herbiers. 

Cette enquête publique est préalable, au titre des monuments historiques, à la 

délimitation de Périmètres Délimités des Abords (PDA), elle se déroulera du 

vendredi 8 janvier au lundi 8 février 2021 sur la commune des Herbiers. 

Désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes pour 

conduire cette enquête, il m’appartient de vous consulter, au titre de propriétaire ou 

d’affectataire en application de l’article R.621-93 (IV) du Code du Patrimoine. 

Vous trouverez ci-joint la notice de présentation de la délimitation du périmètre des 

abords concernant ce monument historique. Le dossier complet soumis à enquête 

publique est consultable sur le site de la Communauté de Communes du Pays des 

Herbiers : https://www.paysdesherbiers.fr/plu-les-herbiers/ 

Je vous remercie de me faire parvenir votre avis sur ce projet avant le 15 janvier 

2021. 

 

Veuillez agréer, Madame le Maire, l’expression de notre considération. 

 

 

 

https://www.paysdesherbiers.fr/plu-les-herbiers/
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      Jean-Jacques FERRÉ 

               Commissaire Enquêteur 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

Du 8 janvier au 8 février 2021 

 

 

Enquête publique concernant la modification N°2 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune des Herbiers et  la création de Périmètres Délimités des Abords. 

 

 (Arrêté de la Com Com du Pays des Herbiers  n° A20-109) 

 

M. Jean-Jacques FERRE 

Commissaire Enquêteur 

24 rue Rembrandt 

85000 LA ROCHE SUR YON  

Madame la Présidente de la Com Com      

du Pays des Herbiers 

  6 rue du Tourniquet  

  BP 40405 

  85504 LES HERBIERS 

 

A l’attention de M. COLETTA Aymeric      

Référence : Article R123-18 du Code de l’environnement 

 

Madame la Présidente, 
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 Conformément à l’article 6 de l’arrêté prescrivant l’EP, veuillez trouver le procès-verbal 

concernant l’enquête publique ayant pour objet la modification n° 2 du Plan Local 

d’Urbanisme  sur le territoire de la commune des Herbiers et  la création de Périmètres 

Délimités des Abords de monuments historiques.  

Conformément à la réglementation vous disposez d’un délai de 15 jours pour me fournir 

un mémoire en réponse. (1) 

  

Procès-Verbal de Synthèse des remarques formulées par le public et le 

Commissaire-enquêteur. 

 

Références :  

  Décision N° E20000136/44 du 12 octobre 2020, du Président du Tribunal 

Administratif de Nantes désignant Monsieur Jean-Jacques FERRE en qualité de 

Commissaire Enquêteur, 

  Arrêté n° A20-109 prescrivant  l’enquête publique portant sur la modification       

n° 2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune sur le territoire de la commune des 

Herbiers et sur la création de périmètres délimités des abords de monuments historiques.    

La  demande  susvisée est soumise à enquête publique du 8 janvier au 8 février 2021 

inclus, soit durant 32 jours consécutifs sur la commune des Herbiers.  

 Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 en application de l’article L.122-1 

du Code de l’Environnement ; 

 Article R123-18 du Code de l’environnement.  

 

2) Régularité de la procédure : 

 

La procédure prévue par le Code de l’Environnement a été bien mise en œuvre et les 

dispositions réglementaires prises pour la publicité par voie de presse et par voie 

d’affichage n’appellent pas de remarque du commissaire enquêteur.  

Des affiches, aux dimensions et couleurs définies par l’arrêté du 24 avril 2012, ont été 

apposées par le pétitionnaire sur les différentes entrées de ville et sur les sites concernés 

par les Périmètres délimités des Abords (PDA).  

Un affichage, quinze jours avant le début de l’enquête publique et pendant toute la durée 

de celle-ci, a été effectué sur les sites concernés et sur les panneaux d’affichage de la 

commune. J’ai moi-même constaté et vérifié ces formalités. 

Parution dans la presse : 

Première parution : 

  Ouest-France Vendée le 22 décembre 2010, 

  Journal du Pays Yonnais le 24 décembre 2020. 
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Deuxième parution : 

  Ouest-France Vendée le 12 janvier 2021, 

  Journal du Pays Yonnais le 14 janvier 2021. 

  

L’enquête s’est déroulée du vendredi 8 janvier au lundi 8 février  2021 inclus, aux jours 

et heures fixés par l’arrêté communautaire susvisé. Les pièces du dossier, ainsi que le 

registre d’enquête correspondant cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, ont été 

mis à la disposition du public pendant 32  jours consécutifs aux heures d’ouverture de la 

mairie. 

  

2) Les permanences : 

 

Trois permanences ont été tenues en mairie : 

  le vendredi 8 janvier  de 9 h 00 à 12 h 00 

  le mercredi 27 janvier  de 9 h 00 à 12 h 00 

  le lundi 8 février de 14 h 00 à 18 h 00. 

   

3) Participation du public :  

 Première permanence : 

 

Aucune visite, ni courrier, ni mail. 

 
 Deuxième permanence : 

 

1) Visite de M et Mme MABIT, à Saint Mesmin habitant « La Haute 

Passière ». Ils remettent un courrier demandant l’exclusion de terrains 

actuellement classés en zone NP et inclus dans le périmètre PDA du Château 

du Bignon : 

- parcelles M 1480, M 1646, M 1498, et M 1499 pour une superficie de 

35 451m2 

- parcelles O 1257, O 1483, 0 1414, O 1418, O 1420, O 1482, XH 47, XH 48 

et XH 54 pour une superficie de 83 795m2.   

 

2) Visite de M et Mme SOULLARD demandant des informations sur l’îlot 

Saint Jacques, 

 

3) Visite de M Jean-Pierre DAVIAUD « La Chênelière » demandant le 

changement de zonage de N en AH, 

 

4) Dépôt sur le registre, le 18 janvier 20212),  d’une mention manuscrite de M 

Christophe ALBERT habitant le « Logis Herbretais » demandant  de modifier 

le règlement de la zone 1AUh afin de réduire les distances entre les 

constructions et les limites séparatives, 
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5) Dépôt d’un mail de « HANNO NYM » portant observation d’un doublon 

sur une pièce du dossier accessible sur le site internet de la mairie. 

  

 Troisième permanence : 

 

1) Remise d’un courrier en date du 01/02/2021 de M et Mme MUSSET 

Jacques concernant un point de l’OAP n°17. 

2) Visite de M GABORIT Michel et de Mme BOUDAUD Evelyne pour une 

observation sur la constructibilité de la parcelle 4972 A SectionC5. 

3) Déposition de M CHATRY Jean Président de l’Association Immobilière de 

La Grainetière. Il fait observer que, à son avis, la protection du PDA sera 

moins efficace que celle découlant du rayon de 500 m. 

4) M GIMBRETIERE Gérard est venu se renseigner sur le dossier, il n’a pas 

d’observation particulière à formuler, mais tient à souligner la qualité de 

l’affichage et le nombre d’affiches sur les différents sites concernés par 

l’enquête publique. 

 

 

4) Questionnement du Commissaire enquêteur : 

  4.1 Observations des PPA et PPC : 

L’enquête publique n’a pas soulevé de questions essentielles. Seules deux observations 

ont été émises par le  Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen : 

 « …le point 5 de la modification du règlement écrit porte sur les plantations en zones 

1AUe, 1AUta et 1AUtc. S’agissant ici de ne pas imposer de plantations si les zones de 

stationnements sont destinées à l’installation d’une ombrière pour la production 

d’énergies renouvelables ; il conviendrait de préciser dans le règlement p. 15 : « les aires 

de stationnement  de plus de 10 places doivent être plantées à raison d’un arbre de haute 

tige  pour 4 emplacements, groupés ou non, sauf lorsque le ou les places de 

stationnement sont destinées à l’installation d’une ombrière photovoltaïque » 

« …le point 10 de la modification du règlement graphique concerne la création d’une 

OAP n°33 sur le Parc de La Tibourgère. Si la question des mobilités douces, des 

continuités paysagères existantes ou à créer, de la gestion séparative des parcelles sont 

traitées, la transition de la nouvelle zone d’habitat avec la partie artisanale/tertiaire et 

avec la zone d’habitat au nord mériterait d’être évoquée, ainsi que les orientations 

énergétiques de cette nouvelle zone d’habitations » 

Questionnement du C E : 

Quelle est la position de la collectivité sur ces deux points concernant le règlement écrit 

et graphique ?  
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  4.2 Observations du public :  

 L’observation n°1 concerne les PDA. 

 Les observations n° 2 à  9 concernent la modification du PLU. 

La participation du public a été relativement faible, seules huit personnes se sont 

déplacées pour rencontrer le Commissaire Enquêteur et lui poser des questions sur le 

dossier. Cinq demandes formulées, dont une par mail,  concernaient des points ne 

relevant pas de cette enquête publique.  

 

N° 

 

Noms 

 

 

Demandes 

 

Réponse de la collectivité 

 

 

 

 

 

 

1 

M Mme MABIT Exclure les parcelles 

suivantes du PDA : 

- parcelles M 1480, M 1646, 

M 1498, et M 1499 pour une 

superficie de 35 451m2 

- parcelles O 1257, O 1483, 0 

1414, O 1418, O 1420, O 

1482, XH 47, XH 48 et XH 54 

pour une superficie de 

83 795m2.   

 

 

 

 

2 

M Mme 

SOULLARD 

 

Demande concernant l’Ilot 

Saint Jacques 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

3 

M DAVIAUD Demande de modification de 

zonage de N en AH 

« La Chênelière » 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

4 

M ALBERT Demande de modification  

des règles d’implantation en 

limites séparatives de la zone 

1AUh 

 

 

 

 

5 

M GABORIT 

Christian 

Demande, par mail,  

d’information sur la 

constructibilité de  la parcelle 

4972 A section C5, située rue 

de Grouteau  

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

6 

M Mme MUSSET Demande de précisions 

concernant les parcelles AK 

643, 644 et 905  (OAP n°17) 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 
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7 

M GABORIT 

Michel, Mme 

BOUDAUD 

Evelyne 

 

Demande de précisions sur la 

constructibilité de la parcelle 

4972 A section C5. 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

 

8 

M CHATRY  

Président de 

l’Association 

Immobilière de La 

Grainetière 

Dépose une observation 

relative au périmètre de PDA 

qui n’offrirait pas les mêmes 

garanties de protection du 

monument que le rayon des 

500 m. 

 

 

 

 

 

 

9 

M 

GUIMBRETIERE 

Gérard 

Venu se renseigner sur le 

dossier, n’a pas d’observation 

particulière à formuler. Il  

félicite la commune pour la 

qualité et le nombre 

d’affiches apposées sur les 

différents sites permettant une 

excellente information du 

public. 

 

 

 

 

           La Roche sur Yon le 8 février 2021 

        Le commissaire enquêteur 

      

     

         Mr FERRE Jean-Jacques 

 

 

Remis en main propre à Monsieur COLETTA Aymeric le 8 février 202 

 

 

 

(1)….Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 

rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours 

pour produire ses observations… 
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MEMOIRE EN REPONSE 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

Du 8 janvier au 8 février 2021 

 

 

Enquête publique concernant la modification N°2 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune des Herbiers et  la création de Périmètres Délimités des Abords. 

 

 (Arrêté de la Com Com du Pays des Herbiers  n° A20-109) 

 

M. Jean-Jacques FERRE 

Commissaire Enquêteur 

24 rue Rembrandt 

85000 LA ROCHE SUR YON  

Madame la Présidente de la Com Com      

du Pays des Herbiers 

  6 rue du Tourniquet  

  BP 40405 

  85504 LES HERBIERS 

 

A l’attention de M. COLETTA Aymeric      

Référence : Article R123-18 du Code de l’environnement 

 

Madame la Présidente, 

 

 Conformément à l’article 6 de l’arrêté prescrivant l’EP, veuillez trouver le procès-verbal 

concernant l’enquête publique ayant pour objet la modification n° 2 du Plan Local 

d’Urbanisme  sur le territoire de la commune des Herbiers et  la création de Périmètres 

Délimités des Abords de monuments historiques.  

Conformément à la réglementation vous disposez d’un délai de 15 jours pour me fournir 

un mémoire en réponse. (1) 
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Procès-Verbal de Synthèse des remarques formulées par le public et le 

Commissaire-enquêteur. 

 

Références :  

  Décision N° E20000136/44 du 12 octobre 2020, du Président du Tribunal 

Administratif de Nantes désignant Monsieur Jean-Jacques FERRE en qualité de 

Commissaire Enquêteur, 

  Arrêté n° A20-109 prescrivant  l’enquête publique portant sur la modification       

n° 2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune sur le territoire de la commune des 

Herbiers et sur la création de périmètres délimités des abords de monuments historiques.    

La  demande  susvisée est soumise à enquête publique du 8 janvier au 8 février 2021 

inclus, soit durant 32 jours consécutifs sur la commune des Herbiers.  

 Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 en application de l’article L.122-1 

du Code de l’Environnement ; 

 Article R123-18 du Code de l’environnement.  

 

3) Régularité de la procédure : 

 

La procédure prévue par le Code de l’Environnement a été bien mise en œuvre et les 

dispositions réglementaires prises pour la publicité par voie de presse et par voie 

d’affichage n’appellent pas de remarque du commissaire enquêteur.  

Des affiches, aux dimensions et couleurs définies par l’arrêté du 24 avril 2012, ont été 

apposées par le pétitionnaire sur les différentes entrées de ville et sur les sites concernés 

par les Périmètres délimités des Abords (PDA).  

Un affichage, quinze jours avant le début de l’enquête publique et pendant toute la durée 

de celle-ci, a été effectué sur les sites concernés et sur les panneaux d’affichage de la 

commune. J’ai moi-même constaté et vérifié ces formalités. 

Parution dans la presse : 

Première parution : 

  Ouest-France Vendée le 22 décembre 2010, 

  Journal du Pays Yonnais le 24 décembre 2020. 

 

Deuxième parution : 

  Ouest-France Vendée le 12 janvier 2021, 

  Journal du Pays Yonnais le 14 janvier 2021. 

  

L’enquête s’est déroulée du vendredi 8 janvier au lundi 8 février  2021 inclus, aux jours 

et heures fixés par l’arrêté communautaire susvisé. Les pièces du dossier, ainsi que le 
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registre d’enquête correspondant cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, ont été 

mis à la disposition du public pendant 32  jours consécutifs aux heures d’ouverture de la 

mairie. 

  

2) Les permanences : 

 

Trois permanences ont été tenues en mairie : 

  le vendredi 8 janvier  de 9 h 00 à 12 h 00 

  le mercredi 27 janvier  de 9 h 00 à 12 h 00 

  le lundi 8 février de 14 h 00 à 18 h 00. 

   

3) Participation du public :  

 Première permanence : 

 

Aucune visite, ni courrier, ni mail. 

 
 Deuxième permanence : 

 

1) Visite de M et Mme MABIT, à Saint Mesmin habitant « La Haute 

Passière ». Ils remettent un courrier demandant l’exclusion de terrains 

actuellement classés en zone NP et inclus dans le périmètre PDA du Château 

du Bignon : 

- parcelles M 1480, M 1646, M 1498, et M 1499 pour une superficie de 

35 451m2 

- parcelles O 1257, O 1483, 0 1414, O 1418, O 1420, O 1482, XH 47, XH 48 

et XH 54 pour une superficie de 83 795m2.   

 

2) Visite de M et Mme SOULLARD demandant des informations sur l’îlot 

Saint Jacques, 

 

3) Visite de M Jean-Pierre DAVIAUD « La Chênelière » demandant le 

changement de zonage de N en AH, 

 

4) Dépôt sur le registre, le 18 janvier 20212),  d’une mention manuscrite de M 

Christophe ALBERT représentant l’entreprise le « Logis Herbretais » 

demandant de modifier le règlement de la zone 1AUh afin de réduire les 

distances entre les constructions et les limites séparatives, 

 

5) Dépôt d’un mail de « HANNO NYM » portant observation d’un doublon 

sur une pièce du dossier accessible sur le site internet de la mairie. 
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 Troisième permanence : 

 

1) Remise d’un courrier en date du 01/02/2021 de M et Mme MUSSET 

Jacques concernant un point de l’OAP n°17. 

2) Visite de M GABORIT Michel et de Mme BOUDAUD Evelyne pour une 

observation sur la constructibilité de la parcelle 4972 A SectionC5. 

3) Déposition de M CHATRY Jean Président de l’Association Immobilière de 

La Grainetière. Il fait observer que, à son avis, la protection du PDA sera 

moins efficace que celle découlant du rayon de 500 m. 

4) M GIMBRETIERE Gérard est venu se renseigner sur le dossier, il n’a pas 

d’observation particulière à formuler, mais tient à souligner la qualité de 

l’affichage et le nombre d’affiches sur les différents sites concernés par 

l’enquête publique. 

 

4) Questionnement du Commissaire enquêteur : 

  4.1 Observations des PPA et PPC : 

L’enquête publique n’a pas soulevé de questions essentielles. Seules deux observations 

ont été émises par le  Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen : 

 « …le point 5 de la modification du règlement écrit porte sur les plantations en zones 

1AUe, 1AUta et 1AUtc. S’agissant ici de ne pas imposer de plantations si les zones de 

stationnements sont destinées à l’installation d’une ombrière pour la production 

d’énergies renouvelables ; il conviendrait de préciser dans le règlement p. 15 : « les aires 

de stationnement  de plus de 10 places doivent être plantées à raison d’un arbre de haute 

tige  pour 4 emplacements, groupés ou non, sauf lorsque le ou les places de 

stationnement sont destinées à l’installation d’une ombrière photovoltaïque » 

« …le point 10 de la modification du règlement graphique concerne la création d’une 

OAP n°33 sur le Parc de La Tibourgère. Si la question des mobilités douces, des 

continuités paysagères existantes ou à créer, de la gestion séparative des parcelles sont 

traitées, la transition de la nouvelle zone d’habitat avec la partie artisanale/tertiaire et 

avec la zone d’habitat au nord mériterait d’être évoquée, ainsi que les orientations 

énergétiques de cette nouvelle zone d’habitations » 

Questionnement du C E : 

Quelle est la position de la collectivité sur ces deux points concernant le règlement écrit 

et graphique ?  

 

Réponses apportées par la Communauté de communes du Pays des Herbiers 

La précision sur les ombrières photovoltaïques est pertinente et sera reprise dans le 

règlement écrit. 
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Concernant la seconde remarque, la Zone d’Aménagement Concerté de la Tibourgère est 

aménagée par ORYON pour le compte de la ville des Herbiers. Les points évoqués 

(orientations énergétiques et transition entre l’activité et l’habitat) seront pris en compte 

par la ville des Herbiers mais lors de la phase opérationnelle du projet. S’agissant d’une 

opération maîtrisée par la puissance publique, une obligation règlementaire fixée par le 

document d’urbanisme ne s’impose pas. 

 

  4.2 Observations du public :  

 Les observations n°1 et 8 concernent les PDA. 

 Les observations n° 2 à  9 concernent la modification du PLU. 

La participation du public a été relativement faible, seules huit personnes se sont 

déplacées pour rencontrer le Commissaire Enquêteur et lui poser des questions sur le 

dossier. Cinq demandes formulées, dont une par mail,  concernaient des points ne 

relevant pas de cette enquête publique.  

N° Noms Demandes 
Réponse de la Communauté de 

communes du Pays des Herbiers 

 

 

 

 

 

 

1 

M Mme MABIT Exclure les parcelles 

suivantes du PDA : 

- parcelles M 1480, M 1646, 

M 1498, et M 1499 pour une 

superficie de 35 451m2 

- parcelles O 1257, O 1483, 0 

1414, O 1418, O 1420, O 

1482, XH 47, XH 48 et XH 54 

pour une superficie de 

83 795m2.   

 

 

Les périmètres délimités des 

abords ont été élaborés en 

concertation avec l’Architecte des 

Bâtiments de France pour tenir 

compte des spécificités de chaque 

monument. Les cônes de vues, les 

références historiques et le 

périmètre actuel du Site 

Patrimonial Remarquable (ex 

AVAP) ont été pris en compte pour 

déterminer ce périmètre. Ainsi, la 

demande ne sera pas prise en 

compte.  

 

2 

M Mme 

SOULLARD 

 

Demande concernant l’Ilot 

Saint Jacques 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

3 

M DAVIAUD Demande de modification de 

zonage de N en AH 

« La Chênelière » 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

4 

M ALBERT Demande de modification  

des règles d’implantation en 

limites séparatives de la zone 

1AUh 

 

L’objet de la modification ne porte 

pas sur la modification de la zone 

1AUh et les personnes publiques 

associées n’ont pas eu à se 

prononcer sur ce point. Ainsi, la 

demande ne sera pas prise en 

compte. 
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5 

M GABORIT 

Christian 

Demande, par mail,  

d’information sur la 

constructibilité de  la parcelle 

4972 A section C5, située rue 

de Grouteau  

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

6 

M Mme MUSSET Demande de précisions 

concernant les parcelles AK 

643, 644 et 905  (OAP n°17) 

 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

7 

M GABORIT 

Michel, Mme 

BOUDAUD 

Evelyne 

Demande de précisions sur la 

constructibilité de la parcelle 

4972 A section C5. 

Hors champ d’application de 

l’actuelle modification du PLU 

 

 

 

8 

M CHATRY  

Président de 

l’Association 

Immobilière de La 

Grainetière 

Dépose une observation 

relative au périmètre de PDA 

qui n’offrirait pas les mêmes 

garanties de protection du 

monument que le rayon des 

500 m. 

 

Les périmètres délimités des 

abords ont été élaborés en 

concertation avec l’Architecte des 

Bâtiments de France pour tenir 

compte des spécificités de chaque 

monument. Les cônes de vues, les 

références historiques et le 

périmètre actuel du site patrimonial 

remarquable (ex AVAP) ont été 

pris en compte pour déterminer ce 

périmètre. De plus, la commune de 

Mouchamps est couverte elle aussi 

par un site patrimonial 

remarquable (ex ZPPAUP), le 

périmètre de protection sera donc 

plus large que les 500m actuels. 

Ainsi, la demande ne sera pas prise 

en compte dans le cadre du 

périmètre délimité des abords 

compte tenu des garanties 

apportées par les deux sites 

patrimoniaux remarquables. 

 

 

 

 

9 

M 

GUIMBRETIERE 

Gérard 

Venu se renseigner sur le 

dossier, n’a pas d’observation 

particulière à formuler. Il  

félicite la commune pour la 

qualité et le nombre 

d’affiches apposées sur les 

différents sites permettant une 

excellente information du 

public. 
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PRESSE 
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